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École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 19 OCTOBRE 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement (CÉ) de l’école secondaire 
André-Laurendeau, tenue le 19 octobre 2022, à la bibliothèque de l’école. 
 
Sont présents :  

NOM ET PRÉNOM  
PRÉSENT ABSENT POSTE 

Bourreau, Olivier X  Parent (1 an) 

Fortin, Charles X  Parent (1 an) 

Lamoureux, Geneviève X  Parent (1 an) 

Pingand, Florence X  Parent (1 an) 

Archambault, Brigitte X  Parent (2 ans) 

Brosseau, Nicolas X  Parent (2 ans) 

Dagenais, Mélanie  X Parent (2 ans) 

Mathieu, Maxime X  Parent (2 ans) 

Aoues, Hassiba  X Parent (parent substitut) 

Beaulieu, Julie  X Parent (parent substitut) 

Gopaulen, Sandrine  X Parent (parent substitut) 

Wong Kee Song, Fernand X  Parent (parent substitut) 

Bastien, Jessica X  Personnel enseignant (1 an) 

Deza, Patricia X  Personnel enseignant (1 an) 

Hudon, Sophie X  Personnel enseignant (1 an) 

Lavoie, Catherine X  Personnel enseignant (1 an) 

Morneau, Nelson X  Personnel enseignant (1 an) 

Poirier, Emilie X  Personnel enseignant (1 an) 

Bouzidi, Amina  X Personnel enseignant (substitut) 

Geoffrion, Laurence  X Personnel enseignant (substitut) 

Mezemate, Nawal  X Personnel enseignant (substitut) 

Proulx, Stefanie  X Personnel enseignant (substitut) 

Tétreault, Magalie  X Personnel enseignant (substitut) 

Choquette-Giroux, Bianca X  Personnel de soutien (1 an) 

Ostiguy, Marie-Claire  X Personnel de soutien (substitut) 

Antaya, Mélanie X  Personnel professionnel (1 an) 

Kabamba, Pierre X  Élève – 4e secondaire (1 an) 

Renard, Florcie X  Élève - 5e secondaire (1 an) par intérim 

Caron, Sylvain X  Directeur 

 
Formant quorum sous la présidence d’Olivier Bourreau. 
 
1.OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET ACCUEIL 
M. Bourreau déclare la séance ouverte. Il est 19 h 00. 
 
M. Bourreau propose un tour de table afin que chacun puisse se présenter brièvement. 
 
 
2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Bourreau, appuyé par Mme Lamoureux, que Mme Bianca Choquette-Giroux 
agisse comme secrétaire du CÉ pour l’ensemble des séances de l’année scolaire 2022 - 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Brosseau, appuyé par Mme Lamoureux, que l’ordre du jour soit adopté tel 
que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de l’assemblée et accueil 
2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Période de questions du public 
5. Procédure d’élection à la présidence et à la vice-présidence du conseil d’établissement 
6. Élections à la présidence et à la vice-présidence 
7. Adoption du procès-verbal du 1er juin 2022 
8. Suivis au procès-verbal 
9. Règles de régie interne 
10. Présentation du rapport annuel 
11. Activité de formation des membres du CÉ 
12. Correspondance reçue 
13. Les rapports de reddition de comptes 

13.1. Déclaration de conflit d’intérêts 
14. Les travaux du conseil 

14.1. Activités et sorties étudiantes (précisions) 
14.2. Activités et sorties étudiantes et campagnes de financement (adoption) 
14.3. Calendrier de travail de l’année (adoption) 
14.4. Budget du CÉ (adoption) 
14.5. Comité sur la politique des frais chargés aux parents (nomination des membres) 

15. Les affaires nouvelles (point d’information) 
9.1 Effectifs 2022 - 2023 
9.2 Projet éducatif : organisation de sa révision 
9.4 Autres informations 

16. Paroles 
16.1. Représentant du comité de parents 
16.2. Membres 

17. Levée de l’assemblée 
 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
Aucune question du public. 
 
 
5.PROCÉDURE D’ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 
M. Caron, directeur de l’école, remercie tous les membres de leur présence et participation au sein du 
conseil d’établissement. 
 
M. Caron explique la procédure d’élection. Chaque année, lors de la première rencontre du CÉ, les 
membres doivent élire un membre parent qui agira à titre de président et un membre parent, à titre 
de vice-président. Les parents occupant ces fonctions ne doivent pas être employés du CSSMV. 
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6. ÉLECTIONS À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE 
Mme Archambault propose M. Bourreau à titre de président. 
M. Bourreau accepte la présidence du CÉ. 
 
M. Bourreau est élu par acclamation à titre de président de CÉ. 
 
M. Brosseau se propose à titre de vice-président. 
 
Mme Lamoureux propose M. Fortin à titre de vice-président. M. Fortin décline. 
 
M. Brosseau est élu par acclamation à titre de vice-président du CÉ. 
 
 
7. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER JUIN 2022 
M. Fortin demande qu’une mention soit ajoutée quant à la décision d’épuiser l’ordre du jour malgré 
l’heure de fin préalablement fixée à 22 h. 
 
M. Fortin demande que la section concernée du budget soit mentionnée au point 8.1. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Fortin, appuyé par M. Brosseau, que le procès-verbal du 1er juin 2022 soit 
adopté, avec les modifications soumises. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
8. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
Suivi du point 8.1 concernant le budget initial : La lettre qui devait être écrite concernant les 
préoccupations des membres quant au besoin d’utiliser des montants destinés aux élèves pour 
l’entretien du bâtiment n’a pas été écrite à ce jour. 
 
Une discussion aura lieu entre le président du CÉ et la direction afin de déterminer s’il est toujours 
pertinent d’écrire une telle lettre. Il semblerait que le dossier ait avancé depuis la séance du 1er juin. 
 
Si cela s’avère toujours pertinent, la lettre sera produite et les membres en seront informés. 
 
Suivi du point 8.3 concernant le code vestimentaire : Les membres demandent si les éclaircissements 
apportés au code vestimentaire rendent ce dernier plus facile à comprendre pour tous. 
 
M. Caron mentionne que tous sont dans une période d’adaptation. Toutefois, dans l’ensemble, le 
code vestimentaire semble bien compris. 
 
M. Morneau rapporte qu’une belle amélioration est notée dans le modulaire P (5e secondaire). 
 
Mme Renard souligne que beaucoup d’élèves sont satisfaits des modifications; qu’ils se sentent 
écoutés et que certains sont impressionnés des changements. 
 
 
9. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux, appuyée par M. Wong, que les règles de régie interne soient 
adoptées. 
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Mme Lamoureux, appuyée par M. Wong, propose l’amendement suivant au point 8.1.1 : modification 
de la période pendant laquelle il est possible de tenir des assemblées de septembre à juin, plutôt que 
d’octobre à juin. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Mme Lamoureux, appuyée par M. Fortin, propose l’amendement suivant au point 5.3 : ajouter le 
sous-titre Projet de procès-verbal, entre la définition et le contenu du procès-verbal, en y 
mentionnant que le projet de procès-verbal sera rédigé et transmis aux membres du CÉ à l’intérieur 
d’un délai de 15 jours ouvrés faisant suite à la séance du CÉ concernée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Amendement au point 9 : Assemblée à distance 
Cet amendement n’est pas recevable pour le moment. Nous sommes en attente de la version 
officielle de la LIP. Le point sera remis à l’ordre du jour lorsque nous aurons plus de précisions. 
 
 
10. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 
M. Bourreau présente le rapport annuel. 
 
Quelques membres sont d’avis que des photos pourraient y être intégrées afin de le rendre plus 
vivant et à l’image de notre école. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Brosseau, appuyé par Mme Lamoureux, que le rapport annuel soit adopté tel 
que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
11. ACTIVITÉ DE FORMATION DES MEMBRES DU CÉ 
Une formation sera offerte pour les nouveaux membres du CÉ et se tiendra juste avant la prochaine 
assemblée, soit à 18 h 15, dans les locaux de l’école. 
 
Invitation à la formation organisée par le CSSMV. Cette formation est davantage explicative sur les 
fonctionnements des CÉ. 
 
 
12. CORRESPONDANCE REÇUE 
M. Bourreau fait la lecture d’une lettre reçue du Ministère concernant les Olympiades des métiers et 
des technologies. 
 
Le CÉ confie la responsabilité à M. Caron de voir si l’activité est réalisable considérant les contraintes, 
particulièrement en ce qui a trait aux dates et à la distance. 
 
 
13. LES RAPPORTS DE REDDITION DE COMPTES 
13.1 Déclaration de conflit d’intérêts 
Ce document a été transmis à tous les membres avant la rencontre. Les membres doivent le 
compléter et le retourner, par courriel, à Mme Choquette-Giroux. 
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14. LES TRAVAUX DU CONSEIL 
14.1 Activités et sorties étudiantes et campagnes de financement (précisions) 
Les différents projets sont présentés. 
 
L’importance des discussions concernant les demandes d’activités et de sorties étudiantes est 
soulignée par plusieurs membres. Au besoin, une rencontre virtuelle pourrait avoir lieu pour pouvoir 
échanger au sujet de demandes à approuver avant la prochaine séance, dans le respect des étapes de 
présentation. 
 
Plusieurs membres souhaitent recevoir les fiches descriptives des présentations de projet. Elles seront 
transmises avec les autres documents dans les convocations. 
 
Il est également demandé que le détail des groupes concernés soit inscrit (régulier, adaptation 
scolaire, concentrations, etc.). 
 
 
14.2 Activités et sorties étudiantes et campagnes de financement 
IL EST PROPOSÉ par M. Brosseau, appuyé par Mme Lavoie, que les activités et sorties étudiantes 
soient adoptées telles que soumises. 
 
Approuvées à l’unanimité. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Brosseau, appuyé par Mme Archambault, que les campagnes de financement 
soient adoptées telles que soumises. 
 
Approuvées à l’unanimité. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Brosseau, appuyé par M. Fortin, qu’un comité de réflexion sur les activités, 
sorties et voyages étudiants soit créé. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
14.3 Calendrier de travail de l’année 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Deza, appuyée par Mme Hudon, que le calendrier des rencontres proposé, 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
14.4 Budget du CÉ 
Le budget alloué au CÉ est de 515 $. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Brosseau, appuyé par Mme Lavoie, que le budget du Conseil d’établissement 
pour l’année 2022-2023 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ce budget permet, entre autres, d’assumer les frais de taxi de nos membres-élèves pour assister aux 
séances. 
 
 
14.5 Comité sur la politique des frais chargés aux parents (nomination des membres) 
M. Bourreau fait la lecture de la résolution. 
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lamoureux, appuyée par Mme Archambault, que la résolution soit 
adoptée telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
15. LES AFFAIRES NOUVELLES 
15.1 Effectifs 2022 – 2023 
M. Caron, directeur de l’école, présente les effectifs 2022 – 2023. 
 
2541 élèves au total répartis comme suit : 

 1re secondaire : 471 élèves; 

 2e secondaire : 467 élèves et 1 groupe de prolongation de cycle (14 élèves); 

 3e secondaire : 512 élèves; 

 4e secondaire : 494 élèves; 

 5e secondaire : 444 élèves; 

 Adaptation scolaire : 2 classes d’Accueil (31 élèves), 60 élèves en classes Relation et Phénix et 
35 élèves en Pré-Dep. 

 
 
15.2 Projet éducatif : organisation de sa révision 
M. Caron présente l’échéancier du projet éducatif 2023 – 2027. 
 
M. Caron demande que 2 membres parents se joignent au comité. 
 
Les 4 membres suivants se proposent :  
Mme Archambault; 
Mme Lamoureux; 
Mme Pingand; 
M. Bourreau. 
 
 
15.3 Autres informations 
Portes ouvertes : Le 24 septembre dernier, nous avons vécu le retour des portes ouvertes en 
présence. Nous pouvons dire que ce fut une très belle réussite! Nous avons accueilli plus de 
2 000 visiteurs. Mme Renard mentionne d’ailleurs que c’est lors des portes ouvertes que nous voyons 
toute la beauté d’André-Laurendeau. 
 
Auditions et tests d’admission : Les 15 et 16 octobre dernier ont eu lieu les auditions et les tests 
d’admission pour les projets particuliers. Beaucoup de candidats se sont présentés. 
 
Loisirs et activités parascolaires : Cette semaine débutent les loisirs et activités parascolaires. Nous 
avons une augmentation considérable de l’offre de service cette année. Grâce au travail remarquable 
de nos 2 techniciennes en loisirs, c’est plus de 67 activités qui sont offertes et 24 équipes sportives qui 
sont formées. Nous avons reçu plus de 980 inscriptions. 
 
Circulation autour de l’école : Depuis l’installation d’une clôture près du stationnement des autobus et 
le retrait des abribus, nous notons une belle amélioration quant à la circulation aux abords de l’école. 
 
Pénurie de main-d’œuvre : Actuellement, pour notre école, nous avons seulement deux enseignants 
manquants. Nous avons environ 12 enseignants sans brevet. 
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16. PAROLES 
16.1 Représentant du comité de parents 
Mme Lamoureux et M. Brosseau présentent un résumé de la dernière rencontre du comité de 
parents. Ils invitent les membres à consulter le procès-verbal de la rencontre sur le site du CSSMV, qui 
sera disponible dans les prochaines semaines. 
 
 
16.2 Membres 
Mme Archambault demande si d’autres membres sont de Longueuil; elle suggère de faire du 
covoiturage. 
 
M. Fortin aborde le sujet de l’heure de début des classes. Il mentionne qu’il est bénéfique pour les 
adolescents de commencer les cours plus tard. 
 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 22 h 03. 

 
 
 
_____________________________  ________________________ 
Olivier Bourreau, président   Sylvain Caron, directeur 

  
 


